
 

 

C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHICOUTIMI 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FULGENCE 
 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire de la Corporation municipale de 

Saint-Fulgence, tenue le 1er mars 2021 à dix-neuf heures trente à laquelle session 

sont présents : 
 

M. Gilbert Simard    maire  

M. Nicolas Riverin Turcotte,   conseiller  district no 1 

Mme Dominique Baillargeon,  conseillère  district no 2 

M. Henri-Paul Côté,    conseiller   district no 3 

M. Robert Blackburn,   conseiller  district no 4 

M. Jean Bolduc,   conseiller   district no 5      

M. Martin Morissette,   conseiller   district no 6 

                  

ASSISTE ÉGALEMENT À CETTE SÉANCE ORDINAIRE :- 
 

M. Jimmy Houde,   directeur général et secrétaire-trésorier. 

 

0.- OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE, CONSTATATION DU 

QUORUM : 

 

Monsieur le maire préside, et après avoir constaté le quorum, déclare la séance 

ouverte. 

 

AVIS DE CONVOCATION : 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose devant le conseil un certificat de 

signification établi par Johanne Larouche, secrétaire et Simon Aubin, chef de 

service aux travaux publics, qui attestent avoir signifié l’avis de convocation de la 

présente séance ordinaire, à tous les membres du conseil dans les délais prévus par 

le Code municipal du Québec. 

 

1.-  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :- 
 

    C-2021-039 

 

IL EST PROPOSÉ PAR       monsieur le conseiller Jean Bolduc 

   

APPUYÉ PAR       monsieur le conseiller Robert Blackurn  

        

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 

 

0.- Ouverture de la séance ordinaire et constatation du quorum 

1.- Adoption de l’ordre du jour 

2.- Approbation du procès-verbal :-  

 2.1 Séance ordinaire du 1er février 2021 

3.- Correspondance 

4.- Aide aux organismes 

5.- Affaires diverses :- 

  5.1 Programme « Initiative pour des collectivités en santé », demande 

5.2 Programme d’aide financière pour soutenir le développement durable sur 

le territoire de la MRC du Fjord-du-Saguenay, demande 

5.3 Achat terrain rue Saint-Basile, lot 5 937 007, autorisation de signature 

5.4 Cercle de Fermières de Saint-Fulgence, subvention 

     5.5 Fondation Cégep de Chicoutimi, bourses d’étude 

 



 

 

 

 

5.6 Service de sécurité incendie, adoption des rapports d’activités 

5.7 Appui envers la campagne vers des collectivités durables 

5.8 Renouvellement d’équipements incendie 

5.9 Politique de soutien aux projets structurants 2021-2022 – demande 

6.- Urbanisme :- 

  6.1 Dérogations mineures : 

   6.1.1 Monsieur André Gagnon: Lot 5 936 309, 99 rue du Saguenay, 

(DM-21-098) 

            6.1.2 Monsieur Bernard Tremblay: Lot 5 936 595, 179 rang Sainte-

Marie (DM-21-099) 

   6.1.3 Monsieur Steeve Gagnon représentant Ouellet Jobin Inc. : Lot 

5 936 712, 50 route de Tadoussac (DM-21-100) 

6.2 Usage conditionnel : 

  6.2.1 Madame Linda Maltais : Lot 6 088 959, 1699 route de Tadoussac, 

usage conditionnel résidence de tourisme, demande 

7.-  Approbation des comptes 

8.- Compte rendu des comités 

9.- Varia :- 

 9.1 _____________________________ 

 9.2______________________________ 

 9.3______________________________ 

10.- Période de questions du public 

11.- Prochaine séance ordinaire du conseil, le mardi 6 avril 2021 

12.- Levée de la séance 
 

2.- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL :-  

 

 2.1 Séance ordinaire du 1er février 2021 

 

       C-2021-040 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er février 2021 soit 

adopté dans sa forme et teneur. 

 

3.- CORRESPONDANCE :- 

 

1.- Madame Monique Lapointe, résidente, félicite la Municipalité pour le 

calendrier mentionnant que le contenu permet de suivre ce qui se passe chez-

nous. 

 

2.- Madame Anne-Lise Minier, coordonnatrice des communications, Conseil 

Régional de Prévention de l’Abandon Scolaire Saguenay Lac-Saint-Jean 

(CREPAS), informe que la collaboration de la Municipalité est très appréciée 

pour aider à porter le message de l’importance de la persévérance scolaire et 

de la réussite éducative dans la région (résolution C-2021-027). 

 

3.- Monsieur Clément Munger, 265 rang Saint-François, demande, au nom des 

résidents de son secteur, de faire des pressions auprès des personnes 

concernées afin d’améliorer le réseau internet et téléphonique. 
 

4.- AIDE AUX ORGANISMES :- 

 



 

 

1.- Madame Christine Audet, intervenante sociale, la Maison ISA – Centre d’Aide 

et de Lutte contre les Agressions à Caractère sexuel du Saguenay (CALACS) 

demande un soutien financier afin de venir aux femmes et adolescentes de 14 

ans et plus ayant subi des agressions à caractère sexuel ainsi qu’à leurs proches. 

 

Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal 2021 pour cet 

organisme. 

 

2.- Monsieur Julien-Alexandre Savard, coordonnateur de la Maison des jeunes de 

Saint-Fulgence, demande une aide financière afin de remplacer du matériel qui 

nuit et limite les activités et le confort des jeunes.   

 

  C-2021-041 

 

IL EST PROPOSÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR     monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE VERSER  une somme de 1 400 $, chèque fait à l’ordre de la 

Maison des jeunes, 8 rue de la Fabrique Saint-Fulgence G0V 1S0; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à en 

effectuer le paiement. 
 

5.- AFFAIRES DIVERSES :- 

 

  5.1 Programme « Initiative pour des collectivités en santé », demande 

 

       C-2021-042 

 

CONSIDÉRANT QUE   la pandémie a eu des effets disproportionnés sur 

certaines populations de Saint-Fulgence; 

 

CONSIDÉRANT QUE les espaces publics sont précieux pour les personnes 

qui, à la maison et dans leurs espaces privés, n’ont pas accès à des espaces 

verts, ni à des espaces pour l’activité physique et les jeux, les activités 

artistiques et d’autres genres d’activités; 

 

CONSIDÉRANT QUE les mesures sanitaires liées à la COVID-19 ont 

limité l’utilisation des espaces publics et affectent les personnes qui utilisent 

davantage ces espaces; 

 

CONSIDÉRANT QUE les espaces publics doivent être adaptés afin de 

répondre aux besoins relatifs à la COVID-19 et d'améliorer la santé de la 

population au cours des deux prochaines années; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  monsieur Jimmy Houde, directeur général et secrétaire-trésorier, 

soit autorisé à présenter des demandes de financement liées à ces 

projets ainsi qu’aux différents programmes et fonds disponibles dans le cadre 

du Programme « Initiative pour des collectivités en santé »; 



 

 

 

 

ET QU’  il soit autorisé à signer tous les documents relatifs à ce programme. 

 

5.2 Programme d’aide financière pour soutenir le développement durable 

sur le territoire de la MRC du Fjord-du-Saguenay, demande 

 

     C-2021-043 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Fjord-du-Saguenay a adopté le règlement 

numéro 21-432 visant la création d’un programme d’aide financière pour 

soutenir le développement durable sur son territoire;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence est admissible à 

l’aide financière; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité veut modifier un véhicule à essence 

vers l’électricité à des fins municipales et que ce projet est admissible et 

priorisé pour l’obtention d’une aide financière; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’enveloppe disponible est de 40 000 $ par 

municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PRÉSENTER  une demande auprès de la MRC du Fjord-du-Saguenay 

dans le cadre du programme d’aide financière pour soutenir le développement 

durable; 

 

ET QUE   monsieur Jimmy Houde, directeur général et 

secrétaire-trésorier, soit et est autorisé à signer l’ensemble des documents 

reliés à cette demande. 

 

5.3 Achat terrain rue Saint-Basile, lot 5 937 007, autorisation de signature 

 

    C-2021-044 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire acheter un terrain connu et 

désigné comme étant le lot 5 937 007 portant le matricule 7468-91-5233, 

situé sur la rue Saint-Basile; 

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire, monsieur Raoul-André Tremblay, 

consent à vendre à la municipalité ledit terrain, selon une entente établie entre 

les parties; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

     APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

 



 

 

 

QUE    la Municipalité de Saint-Fulgence achète pour une somme de 

70 000 $, un terrain connu et désigné comme étant le lot 5 937 007, d’une 

superficie de 12 103 mètres carrés, le tout sans bâtisse dessus, franc et quitte 

de toute dette, priorité ou hypothèque quelconque; 

 

ET QUE  messieurs Gilbert Simard et Jimmy Houde, respectivement, maire 

et directeur général et secrétaire-trésorier, soient et sont autorisés à signer 

pour et au nom de la Municipalité tous les documents relatifs à la présente. 

 

 5.4 Cercle de Fermières de Saint-Fulgence, subvention 

 

     C-2021-045 

 

CONSIDÉRANT QUE madame France Tremblay, présidente du Cercle de 

Fermières de Saint-Fulgence, a sollicité une participation financière au 

montant de 1 000 $ pour des dépenses prévisionnelles (aide aux organismes 

décembre 2020); 

 

CONSIDÉRANT QUE cette somme est prévue au budget municipal 2021; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE VERSER  une somme de 1 000 $ au Cercle de Fermières de Saint-

Fulgence; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à 

effectuer le paiement. 

 

 5.5 Fondation Cégep de Chicoutimi, bourses d’étude 

 

      C-2021-046 

 

CONSIDÉRANT  la campagne de financement de la Fondation du 

Cégep de Chicoutimi; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil acceptent de participer à 

l’octroi de bourses d’étude remises à des étudiantes et étudiants de la 

municipalité fréquentant l’établissement; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

       

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’OCTROYER  la somme de 500 $, soit deux bourses de 250 $ 

chacune, chèque fait à l’ordre de la Fondation du Cégep de Chicoutimi. 

 

5.6 Service de sécurité incendie, adoption des rapports d’activités 

 

        C-2021-047 



 

 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu de la Loi sur la sécurité incendie, la MRC du 

Fjord-du-Saguenay est tenue de transmettre avant le 31 mars 2021, un 

rapport d’activités pour l’année 2020 du service incendie ainsi qu’un plan 

d’action pour la prochaine année au ministère de la Sécurité publique du 

Québec; 
 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Saint-Fulgence et de Sainte-Rose-

du-Nord ont complété le rapport annuel demandé par la MRC ainsi que la 

section adressée aux deux municipalités au modèle du ministère de la sécurité 

publique; 

 

POUR CES MOTIFS : 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 
 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Jean Bolduc  
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ADOPTER le rapport d’activités de l’année 2020 et le plan d’action de 

l’année 2021 du service incendie. 

 

5.7 Appui envers la campagne vers des collectivités durables 

 

    C-2021-048 

 

CONSIDÉRANT QUE les populations sous-bancarisées et non bancarisées ont 

un urgent besoin d’avoir accès à des services bancaires, car des milliers de 

villages et municipalités rurales n’ont aucune succursale bancaire et plus de 

900 municipalités ont exprimé leur appui pour la mise en place d’une banque 

postale;  

 

CONSIDÉRANT QUE, au Canada, des milliers de personnes n’ont pas accès à 

Internet haute vitesse, et que le gouvernement fédéral promet depuis 

longtemps d’intervenir afin de leur donnes accès à un service à large bande; 

 

CONSIDÉRANT QUE des mesures doivent être prises sans délai pour mettre 

en place un solide réseau de bornes de recharge pour véhicules électriques; 

 

CONSIDÉRANT QUE, pour atteindre les cibles de 2050 en matière de 

neutralité carbone, Postes Canada doit fortement accélérer l’électrification de 

son parc de véhicules; 

 

CONSIDÉRANT QUE les bureaux de poste, dont le réseau couvre l’ensemble 

du pays, sont en mesure de fournir une vaste gamme de services à la manière 

de carrefours communautaires; 

 

CONSIDÉRANT QUE les facteurs et factrices de Postes Canada, tant en milieu 

urbain qu’en milieu rural, sont en mesure de fournir un service de vigilance 

auprès des personnes vulnérables afin qu’elles puissent demeurer chez elles 

le plus longtemps possible; 

 

CONSIDÉRANT QUE Postes Canada est tenue de faire sa part pour mettre en 

place une relance après-pandémie qui soit juste; 

 

CONSIDÉRANT QUE le rapport intitulé La voie à suivre pour Postes Canada, 

déposé dans le cadre de l’examen du service postal public, mené en 2016 par 

le gouvernement fédéral, recommande que Postes Canada diversifie ses 

services et qu’elle les adapte aux besoins de la population, qui sont en 

constante évolution; 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le Syndicat des travailleurs et travailleuses des 

postes (STTP), grâce à sa campagne Vers des collectivités durables, propose 

une vision du service postal à l’ère numérique et post-carbone qui apporte des 

solutions à ces besoins, et bien davantage; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE     la Municipalité de Saint-Fulgence appuie la 

campagne Vers des collectivités durables; 

 

ET TRANSMETTRE  une copie de la présente résolution à la ministre des 

Services publics et de l’Approvisionnement, l’honorable Anita Anand, 

madame Jan Simpson, présidente nationale du Syndicat des travailleurs et 

travailleuses des postes ainsi que monsieur Mario Simard, député fédéral. 

 

5.8 Renouvellement d’équipements incendie 

 

     C-2021-049 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence doit renouveler 

ses équipements d’incendie, certains appareils respiratoires ayant plus de 15 

ans; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu deux propositions initiales: 

 

  Boivin et Gauvin :        72 140 $ plus taxes (82 942.97 $) 

  CMP Mayer inc. :       100 700 $ plus taxes (115 779.83 $) 

 

CONSIDÉRANT QUE, suite à l’analyse des propositions, la Municipalité 

désire acheter des équipements supplémentaires; 

 

CONSIDÉRANT  la nouvelle proposition de Boivin et Gauvin au 

montant de 83 300 $ plus taxes (95 774.18 $), ce qui représente une dépense 

nette de 87 454.59 $; 

     

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

QUE   la Municipalité de Saint-Fulgence accepte la proposition de Boivin 

et Gauvin au montant de 83 300 $ plus taxes (95 774.18 $); 

 

ET QUE  cette dépense soit financée à même le fonds pour équipements 

d’incendie au montant de 64 355.02$ et une participation de la Municipalité 

de Sainte-Rose-du-Nord. 

 

5.9 Politique de soutien aux projets structurants 2021-2022 – demande 

       

        C-2021-050 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet présenté, la transformation du bâtiment du 

CIBRO en salle multifonctionnelle, représente une opportunité pour la 

municipalité de relancer les activités du secteur; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a une somme disponible à la MRC du Fjord-du-

Saguenay pour la municipalité pour l’année 2021-2022; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

QUE  la demande de financement soit adressée à la MRC du Fjord-du -

Saguenay dans le cadre de la politique de soutien aux projets structurants 

2021-2022; 

 

ET QUE  monsieur Jimmy Houde, directeur général et secrétaire trésorier, soit 

et est autorisé à signer tous les documents relatifs à la présente. 

 

6.- URBANISME :- 

 

 6.1 Dérogations mineures : 

 

  6.1.1 Monsieur André Gagnon: Lot 5 936 309, 99 rue du Saguenay, (DM-21-

098) 

 

      C-2021-051 

 

Monsieur Nicolas Riverin Turcotte, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette 

demande de dérogation mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  monsieur André Gagnon (DM-21-098) a demandé une 

dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE   l’emplacement fait partie  de la zone de la zone A58 

faisant partie de la zone agricole permanente; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la topographie et la superficie de l’emplacement 

réduisent considérablement les possibilités d’implantation des bâtiments 

complémentaires; 

 

CONSIDÉRANT QU’  il n’y a pas de bâtiment en front de la maison ni de 

voisin proche; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance par 

les propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de propriété; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les membres du comité consultatif d’urbanisme ont pu 

consulter les documents liés à cette demande et ont donné un avis favorable; 

 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1) le 15 

février 2021, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent à 

monsieur André Gagnon une dérogation mineure visant à :  

 

• rendre conforme une  galerie en cour avant empiétant de de 2.44 mètres 

contrairement aux deux mètres prescrits au règlement de zonage 2015-03 

à l’article 9.2.1 (utilisation de la cour avant); 

 

• rendre conforme une remise localisée en partie dans la cour avant, 

contrairement à l’article 12.5.7 du règlement de zonage 2015-03 

concernant les normes d’implantation d’un bâtiment complémentaire isolé 

en cour avant, le tout sur la propriété localisée au 99 rue du Saguenay, 

Saint-Fulgence ( lot 5 936 309); 

 

ET QUE copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la loi. 

 

6.1.2 Monsieur Bernard Tremblay: Lot 5 936 595, 179 rang Sainte-Marie 

(DM-21-099) 

 

     C-2021-052 

 

Monsieur Nicolas Riverin Turcotte, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette 

demande de dérogation mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Bernard Tremblay (DM-21-099) a 

demandé une dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le 

zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande respecte les dispositions du règlement 

sur les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE   l’emplacement fait partie de la zone A138 faisant 

partie de la zone agricole permanente mais à l’intérieur d’un îlot déstructuré; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il s’agit d’un second garage, certains des bâtiments 

sont réservés pour l’usage de fermette (petit poulailler, écurie, abri à 

chevaux); 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment se trouve à plus de 15 mètres de la ligne 

avant et plus de 10 mètres de la ligne latérale; 

 

CONSIDÉRANT QUE   la superficie de l’emplacement est de 4.2 hectares; 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE  la dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance par 

les propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de propriété; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme ont pu 

consulter les documents liés à cette demande et ont donné un avis favorable; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1) le 15 

février 2021, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence 

accordent à monsieur Bernard Tremblay une dérogation mineure visant 

pouvoir construire un garage isolé en partie en cour avant, sur la propriété 

située au 179 rang Sainte-Marie (lot 5 936 595) ; 

 

• qui porterait à six (6) le nombre de bâtiments complémentaires au lieu de 

trois (3), tel que prescrit par l’article 12.5.3 (règlement de zonage 2015-

03); 

 

• la superficie des bâtiments complémentaires serait portée à 317.38m² au 

lieu de 150m² autorisée à l’article 12.5.4 (règlement de zonage 2015-03); 

 

• la hauteur du bâtiment atteindrait 7.6 mètres plutôt que les 7 mètres permis 

à l’article 12.5.7 (règlement de zonage 2015-03); 

 

• le bâtiment empièterait de deux mètres en cour avant contrairement aux 

normes d’implantation prescrites à l’article 12.5.7; 

 

ET QUE copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la loi. 

 

  6.1.3 Monsieur Steeve Gagnon représentant Ouellet Jobin Inc. : Lot 

5 936 712, 50 route de Tadoussac (DM-21-100) 

 

      C-2021-053 

 

Monsieur Nicolas Riverin Turcotte, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette 

demande de dérogation mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  monsieur Steeve Gagnon (DM-21-100) a demandé une  

dérogation mineure au règlement numéro 2015-03  régissant le zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE   l’emplacement fait partie  de la zone de la zone CH12 

où les usages commerciaux sont autorisés; 

 



 

CONSIDÉRANT QUE la période autorisée pour ce service est du 1er avril 

au 31 octobre; 

 

CONSIDÉRANT QUE la dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance par 

les propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de propriété; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme ont 

pu consulter les documents liés à cette demande et ont donné un avis 

favorable; 

 

CONSIDÉRANT QUE le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1) le 15 

février 2021, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent à 

monsieur Steeve Gagnon une dérogation afin que soit autorisée l’utilisation 

d’une roulotte d’utilité servant de casse-croute, contrairement à ce que stipule 

l’article 13.3.10 du règlement de zonage 2015-03 et, dont le recouvrement de 

tôle peinte en usine n’est pas autorisé par l’article 8.4.3 du même règlement, 

sur la propriété située au 50 route de Tadoussac (lot 5 936 712);  

 

ET QUE copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la loi. 

 

6.2   Usage conditionnel : 

 

6.2.1 Madame Linda Maltais : Lot 6 088 959, 1699 route de Tadoussac, usage 

conditionnel résidence de tourisme, demande 

 

      C-2021-054 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande d’usage conditionnel de madame Linda 

Maltais consiste à l’opération d’une auberge de moins de six chambres;  

 

CONSIDÉRANT QUE ce type d’hébergement est soumis au règlement sur 

les usages conditionnels;  

 

CONSIDÉRANT QUE la résidence fait partie de la zone AF74 au plan de 

zonage de la municipalité où l’hébergement touristique est autorisé au 

règlement concernant les usages conditionnels; 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande a pour but d’augmenter l’offre 

de service pour une clientèle passante; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’usage ne porte pas atteinte à la jouissance par les 

propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de propriété; 

 

CONSIDÉRANT QUE la résidence devra respecter les dispositions 

relatives à la sécurité, telles qu’établies à l’article 4.2.3 du règlement 2015-10 

(usages conditionnels); 

 

 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme ont pu 

consulter les documents liés à cette demande et ont donné un avis favorable; 

 

CONSIDÉRANT QUE le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1) le 15 

février 2021, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS   

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal acceptent la demande 

d’usage conditionnel de madame Linda Maltais consistant en l’opération 

d’une auberge au 1699 route de Tadoussac selon les conditions du règlement 

2015-10 qui traite des usages conditionnels concernant l’hébergement 

touristique; 

 
ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

  

7.-   APPROBATION DES COMPTES :- 

 

      C-2021-055 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les comptes suivants soient approuvés et que le paiement en soit 

autorisé : 

 

Achille Tremblay & Fils Ltée,     1 017.12 $ 

Association des directeurs municipaux,       959.13 $ 

Ass. des propriétaires du lac Roger,       338.85 $ 

Automatisation BL,          342.71 $ 

Beaulieu Totale Sécurité,         103.30 $ 

Blackburn & Blackburn Inc.,        133.27 $ 

Boivin Gauvin Inc.,       2 086.80 $ 

CITAM,              99.62 $ 

Complexe Auto St-Paul,         333.43 $ 

Côté Gabriel,            91.87 $ 

Dévicom,           573.44 $ 

Dircom Inc.,           223.05 $ 

Électricité Grimard,       1 930.89 $ 

Englobe Corp,       4 937.43 $ 

Entreprise Cyrille Tremblay,        560.48 $ 

Eurofins Environnex,         352.11 $ 

Ferme de l’Anse-aux-Fins Enr.,          63.24 $ 

Fonds de l’Information foncière sur le territoire,        40.00 $ 

Formules municipales,         181.38 $ 

Garage Bergeron & Tremblay Inc.,     1 160.43 $ 

Gaudreault, Saucier, Simard avocats,       321.93 $ 

Global Ti/Bell,            68.88 $ 

 



 

 

 

Groupe Akifer,        143.72 $ 

Groupe Conseil Novo SST,              1 896.32 $ 

Houde Jimmy,        782.71 $ 

Info Page,        112.57 $ 

Kiosque du pêcheur,         45.99 $ 

L.N. Machinerie Inc.,         24.89 $ 

LCR Vêtements et chaussures Inc.,       12.06 $ 

Le Groupe Servi-Portes,              2 385.73 $ 

Lettrage Express,       787.58 $ 

MRC du Fjord-du-Saguenay,            14 212.48 $ 

Plomberie du Fjord,               1 150.45 $ 

Pompe Saguenay,               2 329.15 $ 

PR Distribution,       304.87 $ 

Previmed Inc.,        240.00 $ 

Produits B.C.M. Ltée,       222.87 $ 

Les Produits sanitaires Lépine,      200.55 $ 

Super Sagamie Plus,       975.89 $ 

Sécurisag Enr.,        154.87 $ 

SNC-Lavalin Inc.,               3 380.27 $  

Société de Transport du Saguenay,             2 001.99 $  

Société de l’Assurance Automobile du Québec,           6 793.73 $  

Société d’histoire du Lac Saint-Jean,             2 500.00 $  

Solugaz Propane,               1 262.54 $  

SPI Sécurité Inc.,       292.00 $ 

Tan-Ex,         447.83 $ 

Tetra Tech Q1Inc.,               4 159.22 $ 

Tremblay Keven,       154.75 $ 

Ville de Saint-Honoré,       986.50 $ 

 

FACTURES DÉJÀ PAYÉES 

 

FondAction (02-02-2021),      2 884.50 $ 

Syndicat des employés municipaux (02-02-2021),      386.65 $ 

Financière Sun Life (02-02-2021),     3 730.78 $ 

Desjardins Sécurité Financière (02-02-2021),    4 757.12 $ 

Ministre du Revenu (03-02-2021),              15 169.05 $ 

Receveur général du Canada (03-02-2021),    1 298.03 $ 

Receveur général du Canada (03-02-2021),    4 314.21 $ 

Société canadienne des postes (04-02-2021),    1 714.51 $ 

Hydro-Québec (05-02-2021),               13 583.07 $ 

Bell Mobilité (17-02-2021),         535.21 $ 

Hydro-Québec (17-02-2021),      1 308.23 $ 

Vidéotron Ltée (17-02-2021),         196.70 $ 

Visa Desjardins (17-02-2021),         162.05 $ 

Succession Benoit Harvey (remplace chèque # 11143) (17-02-2021)    67.42 $  

Bell Canada (22-02-2021),         291.65 $ 

Ministre des Finances (remplace chèque # 11191) (22-02-2021),    118.00 $ 

Ministre des Finances (remplace chèque # 11191) (22-02-2021),    118.00 $  
 

8.- COMPTE RENDU DES COMITÉS :- 

 

Les membres du conseil municipal présents font un compte rendu via leur 

implication respective dans divers comités et organismes. 

 

9.- VARIA :- 

  

  Aucun sujet 
 

 



 

 

 

10.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC :- 

 

Aucune question 
 

11.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, LE MARDI 6 

AVRIL 2021 :- 

 

Monsieur le maire informe que la prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra 

le mardi 6 avril 2021 à 19 heures 30. 

 

12.- LEVÉE DE LA SÉANCE :- 

 

    C-2021-056 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur Martin Morissette  

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER  à la levée de la séance à 20 h 10. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ :- 

 

Je soussigné, Jimmy Houde, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie que 

des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-haut décrites par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Fulgence. 

 

 

 

 

 

Maire      Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

Je, Gilbert Simard, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 

142 (2) du Code municipal. 

 

JH/jl 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


